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Une automobiliste s'ar-
rête pour faire miction
et fait une chute dans le
ravinUne automobiliste circu-lait nuitamment sur laroute entre Vars et Guil-lestre (France) lorsqu'ellea été prise d'une enviepressante. La dame s'estarrêtée au bord de laroute pour faire pipi. Maisà trop se rapprocher dubord du ravin, elle a finipar y tomber et s'est re-trouvée 100 mètres encontrebas de la chaussée.Consciente lorsque lespompiers sont arrivés surles lieux, elle a été trans-portée à l'hôpital.
Un braconnier piétiné
par des éléphants
meurt dévoré par des
lionsCinq braconniers se sontintroduits illégalementdans le parc Kruger(Afrique du Sud) pourchasser des rhinocéros.Quatre d'entre-eux ontété interpellés par lesgardes-chasse. Le dernierbraconnier a d'abord étépiétiné par des éléphants,avant d'être dévoré vi-vant par des lions.
Une touriste allemande
violée et tuée sur une
île en ThaïlandeUne touriste allemandede 27 ans a été violée ettuée sur une île en Thaï-lande. Le corps de lajeune femme a été décou-vert sur l'île de Si Chang,recouvert de feuilles et depierres. Repéré par destémoins avec ses vête-ments tâchés de sang, lemeurtrier a été interpelléquelques heures plus tardà son domicile. Il a ra-conté avoir abordé lajeune allemande, lui de-mandant d'avoir une rela-tion sexuelle. Face aurefus de cette dernière, ill'a suivie et violée. Puis,pour empêcher sa vic-time de le dénoncer, il l'afrappée plusieurs fois auvisage avec une pierre. Lemeurtrier a été inculpépour viol et meurtre.
Déjà condamné pour
meurtre, il égorge sa
femme, puis étrangle sa
voisineA Vienne (France), lespompiers sont intervenusau 3e étage d'un immeu-ble pour une femme quivenait d'être étrangléesur le palier de son ap-partement. La victime aété conduite aux ur-gences. En pénétrantdans l'appartement deson agresseur au-dessusde celui de la victime, lespoliciers ont découvert lecorps sans vie d'unedame qui gisait au sol, lagorge tranchée. Le meur-trier, son compagnon, aété placé en garde à vue.Le sexagénaire a déjà uncasier judiciaire bienrempli, notamment unecondamnation pourmeurtre en 2001.
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LE conseil de BGFI Bank,Me Raymond Obame Sima,a organisé un point depresse, hier à la Maison del'avocat, axé sur l'affaire dumilliard et demi de francsayant disparu dans lescomptes de son client. D'entrée de jeu, il a fustigéle comportement de Me Al-fred Bongo « qui, pourtant
dans la corporation, ne res-
pecte pas les règles du jeu,
en choisissant de mettre sur
la place publique une af-
faire où il est perdant
d'avance.» L'avocat a ensuite soulignéque devant tant d’excès dela part du notaire AlfredBongo, BGFI Bank a pris ladécision de livrer, non pas

sa version des faits, mais lavérité dans ce dossier. « Me
Alfred Bongo a commis une
faute élémentaire, mais
d'une particulière gravité
qu'il ne peut imputer qu'à
sa propre légèreté», a ditMe Obame Sima. Ajoutantque la banque se réjouit del'annonce qu'il a faite dedéposer plainte contre elledevant le juge d'instructionpour faire la lumière surcette question. 
« Cette procédure permet-
tra de révéler au grand jour
les insuffisances profession-
nelles et déontologiques du
cabinet Alfred Bongo dans
la gestion de ce dossier. Et
c'est sans doute pour cette
raison qu'immédiatement
après avoir déposé sa
plainte devant le 1er cabi-
net d'instruction, Me Alfred
Bongo s'est empressé
d’adresser une correspon-

dance au président du
groupe BGFI, pour lui signi-
fier qu'en dépit de cette
plainte, il privilégiait la voie
amiable pour sortir de ce li-
tige. Autrement dit, un pas
en avant, un pas en ar-
rière», a regretté  l'avocat. 

PRÉCISIONS• RaymondObame Sima a poursuivi : «
lorsqu'on dépense sans
compter et sans faire la dif-
férence entre ses fonds pro-
pres et ceux de ses clients, il
est presque évident qu'on
sera toujours surpris par

ses propres excès.» BGFI Bank, a précisé sonconseil, estime avoir suffi-samment donné de préci-sions sur ce dossier à quide droit, et aurait pu êtreplus précise en mettant àdisposition de tous, lespièces et documents rela-tifs aux mouvement ban-caires litigieux. « Mais nous
n'avons pas souhaité en ar-
river là», a souligné l'avo-cat. Et de révéler qu'à la touteprochaine sortie diffama-toire de Me Alfred Bongo,BGFI Bank n'aura plus lamême réserve. « Me Alfred
Bongo doit faire preuve de
retenue qu'exige son statut
professionnel et privilégier
les procédures judiciaires,
intellectuellement plus
convenables, qu'il a déja ini-
tiées», a conclu Me ObameSima.

La banque invite le notaire à la retenue et 
au professionnalisme

Affaire BGFIBank contre Alfred Bongo

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

L'avocat de BGFIBANK, Me Raymond Obame Sima,
fustige le comportement peu professionnel 

d’ Alfred Bongo.
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UNE fonctionnaire de po-lice à la retraite s'est faitescroquer la somme de 3millions de francs par ungroupe de quatre indivi-dus: un sujet nigérian, EmilNworgu et des compa-

triotes se nommant MichelNsa, Patrick Enayi et Tré-sor Owono. Ce quatuor au-rait vendu à la victime ducopeau de bois, en lui fai-sant croire qu'il s'agit d'unproduit de pêche miracu-leux, très recherché par lessociétés de pêche indus-trielle. Du moins explique-t-on au commissariat depolice du 6e arrondisse-ment de Libreville, en

charge de l'enquête. La même source, relatantl'affaire, a expliqué que lafonctionnaire de police à laretraite a été approchéepar un membre de cegroupe de malfaiteurs, quisemblait bien la connaître.Et qu'il lui a vanté les ver-tus du produit, en la rassu-rant de ce que celui-ci, trèsconvoité, pourrait lui ap-porter la fortune, s'il elle

s'en procurait pour le re-vendre au plus offrant. Lavictime est tombée dans lepiège, aboulant la sommede 3 millions de francs. Au bout du rouleau et sesentant prise dans un cer-cle vicieux, elle a décidé desaisir le commissariat depolice du 6e arrondisse-ment pour que justice luisoit rendue.  A la suite d'une enquête

minutieuse, les Officiers depolice judiciaire (OPJ) ontpu mettre la main sur lestrois  malfaiteurs présu-més. Après avoir reconnules faits en enquête préli-minaire, les intéressés ontété présentés devant leparquet de Libreville. Et,après audition, ils ont étéécroués à la prison centralede Libreville, où ils  atten-dent leur jugement.

Une policière retraitée se fait escroquer
3 millions de francs

Lutte contre la vente des faux produits de pêche

AEE
Libreville/Gabon

Les quatre escrocs présumés interpellés par le commissariat 
de police de Nzeng-Ayong.
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LA brigade de gendarme-rie de Ndjolé a appré-hendé, dernièrement, F.E.,Gabonais âgé de 17 ans,pour vol supposé d'appa-reils électroniques dansplusieurs infrastructureshôtelières de cette localité.Ce sont deux clients d'unmotel qui, après avoirconstaté la disparition deleurs téléphones et ordina-teurs portables à leur ré-veil, ont donné l'alerte.Puis, ils ont aussitôt porté

plainte contre X à la bri-gade de gendarmerie deNdjolé. A ce qu'il semble,un inconnu se serait intro-duit subrepticement dansles chambres du motelpour subtiliser des objetsde valeur qui s'y trou-vaient. L'enquête diligentée par lesOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) a permis deconfondre F.E.. En effet,celui-ci a été interpellé aumoment où il s'apprêtait àécouler "son butin" au mar-ché noir. Interrogé auposte, le mis en cause se-rait passé aux aveux. Leprésumé jeune délinquant

aurait expliqué aux enquê-teurs qu'il avait l'habitudede faire ce genre de coupsdans les infrastructureshôtelières de la place. Etque c'est grâce aux "reve-nus" qu'il joignait les deuxbouts. N'exerçant aucuneactivité rémunératrice àcause du chômage qui sévitdans la région. Coopératif,il a avoué ensuite avoirdéjà participé à plusieursbraquages à Libreville, etdes vols à la tire à Owendo.F.E. sera présenté dans lestout prochains jours de-vant le parquet de Lamba-réné pour répondre de sesactes.

Un voleur d'appareils électroniques interpellé
Insécurité à Ndjolé

A.N
Libreville/Gabon

F.E, le suspect avec incriminé.
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Les sacs de copeaux qui servaient
d'appât aux victimes.

Ph
o
to
 :
 A

b
e
l E

ye
g
he

/ 
L'
U
ni
o
n


